
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 02 mars 2020

Sous la présidence de M. Alain HURSTEL, Maire

Présents : MM. Antony BALLONGUE, Charles DOTT, Patrick LENTZ, Pascal RAGUE
      Mmes Djemila ARMBRUSTER, Martine BUREL, M-Claire BURGER, Catherine HATT,

Mélanie KONN

Absents : M. J-Jacques HORNECKER ---

Secrétaire de séance   : M. Pascal RAGUE

M. le Maire informe l’assemblée du rajout de 2 points supplémentaires à savoir :
-  dégâts toiture de l’église
-  marquage au sol d’un passage piéton

Ce rajout est accepté.

.1 Approbation du procès-verbal de la séance du 20 janvier 2020

Le procès-verbal de la séance du 20 janvier dernier est adopté à l’unanimité par les membres présents à
ladite  réunion.

 2. Adoption compte administratif 2019

Le Conseil Municipal, après présentation par M. le Maire et en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, le
maire n’ayant pas pris part au vote, le compte administratif 2019 de la commune, et dont la balance se pré-
sente comme suit : 

-dépenses de fonctionnement : 138 713,95 €
-recettes de fonctionnement :   172 977,98 €
Résultat reporté : 34 264,03 €
Excédent de fonctionnement :  340 517,32 €
-dépenses d’investissement :   194 000,01 €
-recettes d’investissement :       85 329,30 €
Résultat reporté : -18 584,73 €
Déficit d’investissement :     - 127 255,44 €

Résultat global de clôture : excédent de  213 261,88 €

 3. Affectation du résultat du compte administratif 2019

Le Conseil Municipal, 
après avoir entendu et approuvé le Compte administratif 2019, 
statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2019, et 
constatant que ce compte fait apparaître un excédent de fonctionnement de 340 517.32 €, 

décide à l’unanimité d’affecter ce résultat comme suit :
- affectation à l’excédent de fonctionnement reporté : 213 261,88 € (ligne 002 du budget 2020)
- excédent de fonctionnement capitalisé :                    127 255,44 € (ligne 1068 du budget 2020)
- report du déficit d’investissement :                           127 255,44 € (ligne 001 du budget 2020)



 4. Approbation Compte de gestion 2019

Le Conseil Municipal prend note de la concordance des chiffres entre le compte administratif 2019 établi par
la commune et le compte de gestion 2019 établi par la Trésorerie de Truchtersheim.

 5. Réseau télécom rue des Vergers

L’enfouissement du réseau télécom est toujours d’actualité dans la rue des Vergers. Le seul obstacle sont les 
raccordements Numéricable sur les poteaux du haut de la rue et le raccordement télécom du 9 rue des 
Vergers. Le problème a été à de maintes reprises signalé aux sociétés consernées. 

 6. Travaux logement communal et toilettes école

À la suite du départ du locataire du logement communal, et avant de mettre cet appartement en location, le
conseil valide l’avis du maire quant à la rénovation complète des lieux.

Quant aux travaux des toilettes de l’école, il y a lieu de demander des devis.

 7. Subvention association Une rose un espoir

M. le Maire avise le conseil de la réception d’une demande de subvention de la part de l’association Une 
rose un espoir du secteur du Pays de la Zorn. A l’identique de l’année 2019 un montant de 32.- euros est 
sollicité.
Après délibération, le conseil accorde cette subvention et autorise le maire à signer tout document y relatif.

 8. Dégâts toiture de l’église

M. le Maire fait part à l’assemblée que les dernières tempêtes ont provoqué des dégâts sur le toit de l’église.
Ce sinistre a été signalé à l’assureur, en l’occurrence Groupama ; le devis demandé à la Société WEISS se
monte à 2 245.33 euros H.T.
M. le Maire est autorisé à signer tout document relatif à la remise en état de la toiture.

9. Marquage au sol d’un passage piétons

M. le Maire a fait part à l’assemblée du devis reçu de la Société EG Signalisation de Wasselonne pour des 
travaux de marquage et la mise en place de panneaux. Ce devis se monte à 1 182. € HT. 
Après délibérations, le conseil valide ce devis et autorise le maire à signer tout document y relatif.

 10. Divers

Sujets évoqués : feux de déchets en plein air – réparation demandée pour sonnerie des cloches – projet du 
bassin Noyer en attente – élections municipales - 


